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ARTICLE 4

I. – À l’alinéa 18, substituer aux mots : .

« l’Union européenne ou de l’Espace économique européen » 

le mot : 

« France ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à réserver aux produits originaires de France les repas servis dans les 
restaurants collectifs dont les personnes morales de droit public ont la charge.

Dans un contexte de forte tension sur les revenus agricoles, de multiplication des importations à bas 
coûts et de concurrence intra-européenne parfois fondée sur des exigences de production, de 
contrôle et de rémunération très différentes, il apparaît nécessaire d’orienter prioritairement la 
commande publique vers les productions françaises.

Cette exigence est d’autant plus justifiée que la présente loi est expressément placée sous le signe de 
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l’urgence et de la souveraineté agricole. Lorsqu’un texte se donne pour objectif de répondre à une 
crise immédiate et à un enjeu stratégique majeur, il ne peut se borner à des ajustements marginaux : 
il doit assumer, au moins temporairement, une remise en cause du principe de libre concurrence 
dans la commande publique, afin de donner la priorité aux producteurs nationaux et de protéger les 
filières françaises les plus exposées.

La filière de la viande illustre particulièrement cette situation. Les éleveurs français subissent une 
concurrence de pays européens où les coûts de production, les charges sociales, les contraintes de 
mise aux normes et les modes d’organisation diffèrent sensiblement. Cette concurrence pèse 
directement sur les prix d’achat, fragilise les exploitations françaises et entretient un déséquilibre 
durable au détriment de la souveraineté alimentaire.

La restauration collective publique constitue pourtant un levier majeur de soutien aux filières 
nationales, de maintien des capacités de production et de sécurisation des débouchés pour les 
agriculteurs français. Le présent amendement entend donc donner une priorité claire à 
l’approvisionnement français, afin de répondre à l’attente exprimée par le monde agricole face à 
une concurrence manifestement déloyale.


